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I. Premier plan de vol 

La zone se situe à la tour Eiffel Paris (48.858743, 2.294044 )

1. Catégorie ouverte ou spécifique ?

Sur le site carte.gouv ( car la couche « Restriction UAS catégorie ouverte » ne pouvait pas s’afficher 
sur le geoportail ; La zone est une zone interdite à catégorie spécifique. 

2. Identification des raisons de l’interdiction de vol en catégorie ouverte

Avec la couche OACI-VFR , on a identifier sur à proximité de la zone d’étude la proximité de plusieurs 
grands aérodromes , on peut voir Orly, Le Bourget, Charles-de-Gaulle visibles sur la carte, ce qui 
implique des espaces de contrôle associés (CTR/TMA). 
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Sur ce zoom, on est au cœur de la région parisienne, on peut lire les notices suivantes :

• LFPO / LFPV / LFPB /LFPI: codes OACI d’aérodromes (Orly, Villacoublay, Le Bourget, 
Issy-les-Moulineaux )

• Zones P / R / D :

• P = zone interdite :   P 82, P 25 visibles

• R = zone réglementée : R 324, R 275 ce qui veut dire que l’accès est soumis à 
conditions et autorisation  à des horaires d’activation.

• D = zone dangereuse 

• FL 040 : niveau de vol correspondant à une altitude d’environ 4000 ft ; sur les zones, ça sert 
souvent à exprimer un plafond ou un plancher vertical du volume.
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• Chiffres rouges type 1500 / 2000 / 3800 près des zones : ce sont des limites verticales 
(plancher/plafond) exprimées selon la convention de la carte (souvent en ft AMSL/ASFC ou FL 
selon le cas), qui décrivent jusqu’où s’étend la zone dans la verticale.

• H dans un cercle : héliport / hélistation 

• Fréquences radio : exemple 118.000 et mentions de secteurs qui indiquent les secteurs de 
service , les informations de vol, approche, ect.associés à la zone 

• Traits et couloirs noirs : Axes itinéraires VFR et des informations de navigation, ce qui 
confirme un secteur à trafic habité possible à basse et moyenne altitude et impose une 
analyse réglementaire stricte et une vérification NOTAM/SUP AIP avant toute opération.

2.1.Vérification RTBA  :   

La zone n’est pas touché par une couloir RTBA 

2.2 Vérification zone VOLTAC  :  

La zone n’est pas concernnée par le VOLTAC ; la carte ci dessous montre les limites de cette zone : 
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2.3 Vérification zone   SETBA:  

La zone d’étude n’est pas concernée

3. Identification de chaque contrainte aérienne à partir du site droneKeeper

Drone entre 900 à 2Kg, avec hauteur max 120m ; les contraintes de ce vol sont listés ci dessous : 
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Zone CTR ou control zone 

Zone réglementaire 
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zone de protection des aéroports, hélistations et aérodromes : 

 

Zone frontières, départements et communes : 

Autres zones :
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4. Création d’une zone de vol de type polygone, centrée sur le terrain 

On a défini l’emprise avec hauteur max à 120m , 

Puis, on a défini une zone de contingence et zone tampon à 10m 

C’est écrit 25m minimale  pour la zone tampon 
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5. Consulter les NOTAM et zones temporaires 

Voici le notam concernant la zone sur le site de drone keeper 

Et ici sur le site SOFIA briefing, utile pour préparer le vol 

le 
code de l’aéodrome est LFPI ( héliport de Paris – 
Issy-les-Moulineaux 
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Le NOTAM correspondant au zone  temporaire est le LFFA-HO429/25

6. Consultez la météo de l’aéroport/aérodrome le plus proche
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• METAR = observation météo routinière d’aérodrome (rapport horaire).

• LFPV= code OACI 

• 121000Z avec 12 est le jour du mois, 1000 c’est l’ heure 10h00 UTC et Z signifie  heure en 
temps universel (UTC)

• Auto : Rapport automatique 

• 26014KT : Vent moyen du 260° (ouest-sud-ouest) à 14 nœuds.

• 9999 :Visibilité horizontale ≥ 10 km 

• RA : Temps présent avec pluie légère

• BKN013 : Nuages BKN veut dire broken => ciel très nuageux  et 013 est la  base de la couche 
à 1300 ft au-dessus de l’aérodrome.

• OVC019 overcast ou ciel couvert à une base de la couche à 1900 ft.

•  09/08 : Température de l’air : +9 °C et le point de rosée  à +8 °C.

• Q0986 : 986 hPa (pression réduite au niveau de la mer).

• TEMPO 28015G25KT 4500 SHRA SCT012CB : C’est la tendance courte durée (2 h) attachée 
au METAR.

TEMPO = conditions temporaires qui vont apparaître par épisodes (≤ 1 h chacune, < 50% du temps).

28015G25KT : vent temporaire du 280° à 15 kt avec rafales 25 kt.

4500 : visibilité temporairement réduite à 4500 m.

SHRA : showers of rain, averses de pluie.
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SCT012CB : nuages SCT = scattered  à 1200 ft, de type CB (cumulonimbus, nuages convectifs 
orageux)

Prévisions : 
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